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Intervention de Frédéric HOIBIAN  

 

Vous avez bénéficié tout au long de cette fructueuse journée de la présentation des différentes 

« réponses » multidimensionnelles que mobilisent les établissements accueillant des enfants 

polyhandicapés pour « coller au plus près des besoins des enfants et aux attentes de leurs 

familles ». Les i te ve a ts o t is l’a e t su  les poi ts suiva ts :  

 

Nous pa tageo s e  ta t u’asso iatio  gestio ai e l’o je tif o cé par un des intervenants : 

la politique nationale « d’u e réponse accompagnée pour tous » qui vise, par la mobilisation de 

l’e se le des acteurs, la recherche de solutions d’a ueil et/ou des prestations adaptées à des 

personnes sans prise en charge en ta lisse e t. Il s’agit e  uel ue so te, pa  la olla o atio  
de tous, d’opti ise  les po ses possi les. Qui peut y être opposé ?  

 

Il a t  vo u  au ou s de ette jou e l’i po ta e des travaux scientifiques menés et leur 

diffusion. Les associations diffusent, à travers des dispositifs de veille, les études et travaux 

scientifiques ainsi que les recommandations de bonnes pratiques qui permettent aux 

p ofessio els des uipes plu idis ipli ai es de ieu  o p e d e et d’a o pag e  
notamment les co po te e ts d fis afi  u’ils e puisse t pas t e des o sta les à l’admission 

en établissement et dont la simple mention dans un dossier peut être rédhibitoire et conduire  à 

une double peine : le ha di ap et le efus d’ad issio .    
 

Nos associations soutie e t les ta lisse e ts da s leu s i itiatives d’i t odui e de ouvelles 
app o hes du atives, th apeuti ues ou p dagogi ues o e l’appo t de la usi oth apie 
ou du numérique dans les apprentissages, mais aussi la danse, l’a tivit  spo tive. Il faut en prévoir 

les moyens dans les budgets des établissements.  

 

La nécessité de faire en sorte que la réflexion architecturale soit au service du projet 

d’a o pag e e t doit guide  os asso iatio s da s le la  des o epteu s ou des assista ts 
aît es d’ouvrages et le temps de la programmation doit être sanctuarisé. C’est u  te ps ui 

sera rattrapé largement par la suite.   

 

Contrairement à ce que nous entendons dire actuellement ici ou là et encore récemment par la 

se tai e d’Etat, la solutio  ’est pas de fe e  les ta lisse e ts ais de dive sifie  l’off e 
proposée à partir des établissements.  

 

Les associations qui gèrent des ESMS ne sont pas des lieux archaïques et dépassés comme on 

voudrait nous le faire croire mais elles visent à adapter en permanence les prises en charge 

proposées par leurs établissements et leurs équipes et encouragent l’adaptatio  de leur offre 

d’a o pag e e t et de leurs pratiques professionnelles à t ave s le dispositif d’ valuatio . Nos 

associations sont entrées depuis déjà de nombreuses années dans des logiques de diversification 

et d’adaptatio  des odes de p ise e  ha ge et doive t pou suiv e da s e se s. 
 



Accueil de jour, accueil temporaire, accueil de répit, accueil séquentiel sont des modalités que 

proposent la plupart des établissements de l’Adages et ous e de a do s u’à le e fo e  
ais ’est a tuelle e t lo u  faute de o e s pou  le fai e et non de volonté des acteurs 

associatifs de les déployer. 

 

Les établissements, pour beaucoup, se sont ouverts au maintien en milieu ordinaire à travers les 

dispositifs o e les SESSAD, SAVS, SAMSAH, … et les asso iatio s o t od lis  le o ept 
« d’ ta lisse e t platefo e » disposa t d’u e off e dive sifi e et fa ilita t le pa ou s de 
l’usage  da s le te ps et e  fo tio  de l’ volutio  de ses esoi s et de la capacité « d’aidance » 

de la famille.  

 

Les associations souhaitent que les établissements puissent proposer pour leurs adultes 

ha di ap s l’a s au logement au sein de résidences accueil, ou dans le droit commun et 

investissent ce champ du logement quand il est souhaité et possible pour les personnes 

concernées et soutenues par les autorités de contrôle et de tarification. Les capacités de tous ces 

dispositifs qui gèrent le lien avec le milieu ordinaire sont également limitées par les budgets 

disponibles. Si le logement social reste très insuffisant en France, il ne va pas en être autrement 

pour les personnes fragiles handicapées ou en difficulté sociale, familiale, et … 

 

Nos associations investissent les instances de concertation et de recherche de solutions dans le 

cadre de la réponse accompagnée pour tous et y apportent leurs compétences et leurs 

connaissances. Il entre dans les gènes des associations de jouer dans la dimension collective, le 

partenariat la collaboration. Mais ne croyons pas que ces nouvelles approches permettront de 

s’a st ai e des o ti ge es de fi a e e t o e pa  i a le. Il faudra mettre les moyens.    

 

Not e asso iatio  a e gag  u e e p ie e de PCPE, su  l’Est du d pa te e t. L’EEAP Coste 
Rousse y a apporté toute sa compétence et sa logistique ; sa s ta lisse e t d’appui, poi t de 
PCPE. Nous value o s ave  u  peu plus de e ul les sultats de e dispositif d’a s à des 
prestations et à une e tai e fo e d’i fo atio  des fa illes da s la mobilisation des 

ressources disponibles.  

 

Les asso iatio s so t e gag es da s des d a hes d’adaptatio  et de o ilisatio  pou  
appo te  u e po se a o pag e pou  tous et s’ouv i  à des pa te a iats structurants avec 

l’Edu atio  Natio ale, ave  les ta lisse e ts de sa t , ais aussi e t e elles pou  agi  de 
concert et se coordonner pour apporter la meilleure réponse possible aux enfants et aux familles 

qui se tournent vers nous. Mais les faits sont têtus et la o ple it  de l’i lusio  s olai e doit 
t e o e te e t app he d e et les o e s is e  œuv e au is ue de fai e oi s ie  ue 

les établissements spécialisés.    

 

Cette adaptatio  des asso iatio s doit se fai e da s le ad e d’u e elatio  partenariale et 

respectueuse du rôle de cha u  ave  les pouvoi s pu li s u’il s’agisse de l’Etat ou des 
collectivités locales.   

 

Sans doute le système actuel peut-il être amélioré, la prise en charge mieux partagée, les 

solutio s ieu  o e t es, l’ouve ture sur le milieu ordinaire améliorée, mais ne pensons pas 

pour autant que cette approche résoudra à elle seule la question des moyens que la France 

souhaite consacrer à la politique du handicap. La France, ais aussi L’Eu ope, ne pourront faire 

l’ o o ie d’u  d at de so i t  d o ati ue pe etta t de pose  des hoi  su  les politi ues 
à l’ ga d des populatio s les plus f agiles ui doive t t e e es et sur les moyens que les pays 

doivent y consacrer. 

 



En décidant de fermer les établissements, la Norvège a multiplié son budget consacré au 

personnes fragilisées par trois ou quatre. Le maintien en milieu ordinaire a non seulement un 

coût mais il peut conduire aussi à renforcer la solitude face aux grand maux des sociétés 

modernes. La Grande Bretagne a créé il y a quelques mois un ministère de la solitude !     

 

Les associations et les établissements ne pourront pas assurer le rôle de bouc émissaire à travers 

des injonctions paradoxales et des contradictions de choix de société non posées et non arbitrées 

démocratiquement. 

 

Me i au  o ga isateu s pou  e o e t p ivil gi  de fle io  et d’ ha ge : l’ uipe de l’EEAP 
Coste Rousse, Madame Françoise ARDEBILI, Monsieur Pascal SEGAULT, leurs équipes, 

 

Me i à l’IRTS pour son ouverture, son Directeur Général Jaques FRAISSE et son Président Gérard 

BOYER pour leur accueil réitéré, 

 

Merci au CREAI-ORS pour sa contribution,  

 

Merci à vous tous, parents, professionnels, enfants pour votre participation à cette journée 

passionnante.  

 

Je vous remercie de votre attention. 

 

 Frédéric Hoibian 

 

 


